
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESAKON Arrete du Maire de la Ville de 

Besangon 

 

VOI.26.00.A00180 

OBJET : Arrete permanent de circulation 
AVENUE DE BOURGOGNE 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseillere Municipale Deleguee 
Considerant la requalification des espaces publics AVENUE DE BOURGOGNE 
dans sa partie comprise entre le N°1 et le N°23. 
Considerant qu'il convient de prendre toutes dispositions afin de garantir la securite 
et la tranquilite publique ceci pour l'ensemble des usages et usagers. 
Considerant qu'il convient de reglementer la circulation et le stationnement des 
vehicules motorises. 

ARRETE 

Article 1: Les prescriptions suivantes s'appliquent AVENUE DE BOURGOGNE 
dans sa partie comprise entre le N°1 et le N°23: 

• Un sens unique est institue du n°1 au n°23 dans ce sens. Un panneau de 
type C12 sera implante au droit du controle d'acces. La circulation des 
vehicules motorises sera geree par un controle d'acces automatique (borne 
escamotable). Le fonctionnement du controle d'acces et la definition des 
ayants droit sont precises en article 3 du present arrete. Une interdiction de 
circuler sauf aux ayants droit est institue du N°1 au N°23, un panneau de 
type BO sauf ayants droit sera implante au droit du contrOle d'acces. ; 
La zone denommee AVENUE DE BOURGOGNE dans sa partie comprise 
entre le N°1 et le N°23 constitue une aire pietonne au sens de l'article R. 
110-2 du Code de la Route. Tout stationnement dun vehicule sur l'aire 
pietonne, a l'exception des cycles sur les emplacements amenages a cet 
effet, est considere comme genant au sens de l'article R. 417-10 du Code 
de la Route. Tout conducteur est tenu de ceder le passage, au besoin en 
s'arretant, aux pietons circulant dans l'aire pietonne; ; 

La signalisation reglementaire de type B52 sera positionnee au droit de la borne 
d'acces et la signalisation reglementaire de type B54 sera positionnee au droit de 
la borne de sortie. 

Article 2: Fonctionnement du controle d'acces: 

. Le controle d'acces est gere par reconnaissance des plaques mineralogiques. 

. L'enregistrement des vehicules des ayants droit sera realise par le Departement 
des Mobilites sur presentation dun justificatif de domicile et/ou de garage et dun 
certificat d'immatriculation). 
. Un appel phonique peut etre realise sur chaque borne 24h/24h. 

I 1111111111111liii Ill 11111111111liii 111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

Publié le : 26/01/2026



Article 3: Ayants droit: 

. Les livraisons sont autorisees de 5h30 a 7h30 et de 9h00 a 11h00. Toutefois, ces 
dispositions ne sont pas applicables le dimanche. 
. Les artisans effectuant une intervention programmee superieure e cinq jours 
pourront demander la reconnaissance de leur plaque d'immatriculation aupres du 
Departement des Mobilites. 
. Les artisans effectuant une intervention de moms de cinq jours auront recours 
l'appel phonie installe sur la borne escamotable (24h/24h). 
. Le stationnement des artisans sur l'espace public est soumis l'autorisation 
delivree par les services de la Police Municipale et au paiement du stationnement 
et a l'obtention de dun arrete de circulation. 
. Le stationnement des vehicules de demenagement sur l'espace public est soumis 

l'autorisation delivree par les services de la Police Municipale et au paiement du 
stationnement et a l'obtention de dun arrete de circulation. 
. Les vehicules de secours et de securite. 
. Les vehicules des services publics. 
. Les vehicules des proprietaires ou locataires dun garage (dans ce cas, le 
stationnement ne sera pas autorise sur l'espace public). 

Article 4 - Voies de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut etre forme aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 

Article 5 : Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 6 : La Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
conformement e la reglementation en vigueur. 

Besancon, le Z 3 JAN,  2026 

Pour la J1aire, 
Par dele ation, 

Man AF 
Conseillere Municipale Del uee 
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